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MANDANT / MAITRE DE L'OUVRAGE
Le présent mandat d’études parallèles est organisé par la Société Coopérative 
Immobilière Le Foyer, mandant et Maître de l’ouvrage en collaboration avec la 
commune de Collombey-Muraz ainsi que les services cantonaux de la santé 
publique, de la jeunesse et de l’immobilier et patrimoine (ci-après nommé SIP).

CONTEXTE ET BUTS GENERAUX
La Coopérative Immobilière Le Foyer est une société d’intérêt général fondée en 
1969, qui a pour vocation principale de créer des logements destinés aux familles à 
revenu modeste. Actuellement, elle gère 6 immeubles (environ 200 logements) dans 
le Chablais et compte près de 110 sociétaires, dont la majorité ne réside pas dans 
ces habitations.

La Coopérative, consciente de la demande croissante en logements protégés, 
souhaite aujourd’hui construire un immeuble d’appartements protégés à loyer 
modéré destinés spécifiquement aux personnes âgées, leur permettant de vivre de 
manière autonome tout en bénéficiant d’un environnement sécurisé et proche des 
services essentiels. A la demande de la commune de Collombey-Muraz, le projet 
devra également intégrer une UAPE (unité d’accueil pour écoliers), un espace pour 
le CDTEA (centre de développement et thérapie de l’enfant et de l’adolescent) ainsi 
qu’un parking. 

Le but est ainsi de créer un pôle intergénérationnel en complémentarité avec l’école 
et l’EMS attenants. 

Le projet est prévu sur la parcelle n°1995 dite «Sous l'Eglise» à Muraz, sur laquelle 
se trouve déjà l’EMS La Charmaie et l’école primaire. Il s’agit d’une parcelle 
appartenant à la Paroisse de Muraz pour laquelle la commune a un Droit distinct 
et permanent de 99 ans depuis 2010. Le périmètre à disposition représente une 
surface de 10’550 m2. Cette surface est cédée par la Commune à la Coopérative le 
Foyer par un sous-DDP. 
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L’école et l’EMS ont été construits en 2011. Ils répondent actuellement aux besoins 
de la commune et il n’est pas prévu d’agrandissement ou de transformation.

OBJECTIFS DU MANDAT D’ETUDES PARLLELES
L’objet du MEP prévoit de construire un immeuble de 30 appartements protégés 
(ci-après désignés AP) de 2,5 pièces ainsi que la création, dans le même immeuble, 
d’une UAPE pour 70 enfants à l’intention de la commune de Collombey-Muraz et de 
locaux pour le CDTEA communal. 

Le Maître d’ouvrage souhaite réduire au minimum la distance entre l’EMS existant 
et le futur bâtiment des AP. Il demande une liaison couverte et tempérée avec l’EMS 
de manière à profiter de toutes les synergies d’exploitation possibles avec les 
appartements protégés. Cette liaison devra aboutir dans la cafétéria «visiteurs» de 
l’EMS ou le corridor voisin, tout en préservant une mobilité douce externe. Le bâtiment 
destiné aux appartements protégés ne comprendra pas d’espaces communautaires 
spécifiques, dans la mesure où l’EMS dispose déjà d’infrastructures suffisantes — 
telles qu’une cafétéria, une salle multiactivié et un foyer de jour — pour encourager 
les échanges et la vie sociale. Le nombre de places dans la cafétéria «visiteurs» 
devra par conséquent être maintenu.

Le présent mandat d’études parallèles est mis sur pied afin de trouver le meilleur 
projet d’immeuble d’appartements protégés et UAPE en termes, entre autres, 
d’intégration, de fonctionnement et d’économie. 

Contraintes particulières :
  – Construction simple et appartements de moyen standing afin de pouvoir mettre 
à disposition des AP à loyer modéré. Leur conception doit permettre aux 
futurs locataires de s’y sentir rassurés dans le contexte de facultés physiques 
(mobilité, force, équilibre, …) qui seront progressivement altérées. De manière 
générale, l’architecture doit être adaptée aux personnes âgées à mobilité réduite 
et respecter les exigences la norme SIA 500 «Constructions sans obstacles» 
(édition 2009). 
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  – La conception de la répartition des espaces dans les appartements doit si 
possible intégrer des mesures visant à limiter l'accumulation de chaleur et à 
assurer un confort thermique optimal.

  – Un accès à l’EMS pour les livraisons quotidiennes doit impérativement être créé 
dans le périmètre du projet. Si possible, créer une boucle de circulation vers 
l’EMS pour éviter le rebroussement des véhicules de livraison.

  – Au rez-de-chaussée du bâtiment, avec un accès extérieur sur un parc végétalisé, 
doit être créée une UAPE permettant d’accueillir 70 enfants par jour en-dehors 
des horaires scolaires (avant l’école dès 6h45, à midi et en fin de journée jusqu’à 
18h45) et à la journée, durant certaines vacances scolaires. Les repas seront 
livrés à chaud depuis la cuisine de l’EMS.

  – 80 places de stationnement qui s’adressent aux usagers du programme du 
MEP, ainsi que pour supprimer certaines places existantes à côté de l’école 
(collaborateurs de l’EMS, enseignants, manifestation, enterrements, etc.)., dans 
le but d’y proposer un aménagement plus qualitatif et sécuritaire. Un équilibre 
entre les places couvertes et enterrées est à trouver, en sachant qu’une 
économie de terrain est souhaitée.

  – Deux salles pour le CDTEA afin de recevoir les élèves de l’école voisine qui 
bénéficient d’un soutien psychopédagogique, psychologique ou logopédique.

  – L’UAPE et le CDTEA doivent bénéficier chacun d’un accès indépendant de la 
partie «appartements protégés».

  – Un abri PC de 30 places (abri non médicalisé)
  – Prendre en compte le terrain naturel et limiter les mouvements de terrain pour 
les aménagements extérieurs et les parkings

  – Prévoir une surface à aménager ultérieurement qui sera destinée à l’activité 
«multisport». Cette surface doit être accessible en mobilité douce depuis la 
surface sportive existante de l’école.

  – Prévoir un secteur polyvalent à aménager ultérieurement pour les sociétés 
locales (tente de fête, etc.)

  – Prévoir un espace pour la création ultérieure d’un bassin d’infiltration à ciel 
ouvert pour les eaux claires du village de Muraz, idéalement en bordure du 
chemin des Rottes.

ACCES ET CIRCULATIONS
Afin de supprimer les nuisances générées au sein des quartiers d’habitation, l’accès 
motorisé aux appartements protégées / UAPE ainsi que les livraisons pour l’EMS 
se feront exclusivement depuis la nouvelle route à créer (hors périmètre du MEP) 
depuis le Chemin de Chanrion. La mobilité douce existante au Nord de l’école et 
de l’EMS doit être maintenue, depuis le Chemin de Chanrion jusqu’au Chemin des 
Rottes.

Une zone de dépose minute pour 6 véhicules doit être créée pour l’UAPE.

Le parking destiné aux appartements protégés doit être directement accessible avec 
l’ascenseur.

Concernant les transports publics, le secteur est actuellement desservi par 
l’intermédiaire de l’arrêt «Millière» qui permet également la prise en charge des 
écoliers. Cet arrêt dispose d’une zone d’attente unique, hors chaussée, utilisée dans 
les 2 sens de circulation du bus. Avec le développement de l’offre, la multiplication 
des lignes et l’augmentation des fréquences cette situation n’est plus possible et un 
aménagement sur chaussée devra être créé très prochainement pour améliorer la 
sécurité.

Selon les discussions en cours, il est prévu de créer un arrêt à double sens, en 
bordure de la route de Chanrion, en bordure du périmètre d’étude du présent mandat 
d’étude. Les caractéristiques géométriques de ce futur arrêt ne sont pas connues 
Cet arrêt devra permettre une prise en charge sécurisée des passagers dans les 
2 sens (double quai conformes aux disposition LHand), mais il n’est pas prévu de 
quai central. Il devra offrir une liaison piétonne avec l’école de manière parfaitement 
sécurisées. Il empiètera certainement un peu sur le périmètre du MEP, mais 
uniquement dans l’emprise de l’alignement routier.
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INTENTIONS DU MAITRE DE L'OUVRAGE 
Conformément aux art. 23.1 et 27.1 du règlement SIA 143, le Maître de l'ouvrage 
entend confier, aux auteurs du projet qui sera recommandé par le jury, le mandat 
d'étude et de réalisation de leur projet. 

Le mandat attribué à l’architecte lauréat correspond au minimum au 60.5% du total 
selon l’article 7.9 du règlement SIA 102 (édition 2014).

Dans le cas où l’architecte auteur du projet recommandé par le jury ne dispose pas 
des capacités nécessaires pour mener à bien l'exécution de l’ouvrage, le maître de 
l’ouvrage se réserve le droit, d’entente avec le·la lauréat·e, d’attribuer à un·e autre 
architecte une partie du mandat correspondant aux phases partielles suivantes, 
selon SIA 102 (2014) :

  – 4.32 devis (4%)
  – 4.41 appel d’offres et adjudications (8%)
  – 4.51 contrats d’entreprises (1%)
  – 4.52 direction des travaux et contrôle des coûts (23%)
  – 4.53 mise en service (1%), direction des travaux de garantie (1,5%), décompte 
final (1%).

En cas de division du mandat d’architecte, l’attribution complémentaire se fera 
d’entente entre le maître de l’ouvrage et le bureau lauréat.

Les mandats des ingénieur·e·s en installations techniques et autres spécialistes 
seront attribués par le maître de l'ouvrage, avec la participation de l’architecte 
lauréat·e du mandat d’études parallèles.

Pour rappel la Société coopérative immobilière le Foyer n’est pas soumise au 
respect des prescriptions sur les marchés publics.

L’acceptation du crédit de construction par les organes compétents pour le 
financement de l’ouvrage demeure réservée. 

GENRE DE MANDAT D’ETUDES PARALLELES ET TYPE DE 
PROCEDURE
Le présent mandat d’études parallèles est un mandat d’études parallèles à un degré 
en procédure par invitation selon les articles 3.1.b ; 3.3 et 6.1 du règlement SIA 143, 
édition 2009 ainsi que d’un marché de service au sens de l’art. 8 alinéa c, d’une 
procédure sur invitation selon les art. 20 et 22 de l’AIMP du 15.11.2019 (état au 
01.01.2024).

Cette procédure n’est pas soumise à la législation sur les Marchés Publics.

LANGUE
La langue officielle pour la procédure du mandat d’études parallèles, ainsi que pour 
la suite des opérations est le français exclusivement.

ANONYMAT ET DEVISE
Conformément à l’art.1.4 du règlement SIA 143 les mandats d’étude parallèles ne 
se déroulent pas dans l’anonymat. Toutefois le jugement s’effectue en deux étapes, 
la première étant l’évaluation des différents projets dans l’anonymat. Puis levée de 
l’anonymat lors de la présentation des projets par les auteurs et du dialogue avec 
le jury. 

Par conséquent tous les documents et emballages seront remis sous couvert de 
l’anonymat. Aucun élément susceptible d’identifier un participant ne doit être présent 
sous peine d’exclusion du jugement.

Tous les documents, y compris la maquette, rendus porteront une courte devise.
L’identité des auteurs sera inscrite sur la fiche d’identification. Celle-ci doit être 
rendue dans une enveloppe cachetée munie de la devise. Une personne neutre et 
indépendante du Jury sera chargée de réceptionner les maquettes.

Présentation des projets par les auteurs (levée de l’anonymat).
Les différents auteurs ont présenté leur projet au jury le 27.11.2025.

RAPPORT DU JURY – NOVEMBRE 2025
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ARCHITECTES INVITES ET CONDITIONS DE PARTICIPATION
Le mandat d’études parallèles s’adresse à des bureaux d’architecte. Les 6 bureaux 
suivants sont invités à participer au concours :

FOURNIER MACCAGNAN ARCHITECTES 
Rue du cropt 30
1880 Bex
fm@fourniermaccagnan.ch
 
C B ARCHITECTES
Avenue de la gare 24
1950 Sion
contact@cb-ar.ch

O&C ARCHITECTES SA
Avenue du Crochetan 2
1870 Monthey
info@oc-architectes.ch
 
DG ARCHITECTES SÀRL
Route du Léman 13
1895 Vionnaz
atelier@bf-archi.ch
 
AALBERTI BUREAU D’ARCHITECTURE 
Chemin du Verger 1
1868 Collombey
contact@aalberti.com
 
EVEQUOZ FERREIRA SÀRL
Route des Ronquos 1
1950 Sion
ef@efar.ch

Les architectes invités ne doivent pas se trouver dans l’une des situations définies 
par l’article 12.2 du règlement SIA 143 (indépendance avec les membres du jury).

Les architectes doivent être inscrits sur la liste permanente d’un canton suisse, 
ou diplômés d’une école d’architecture de niveau universitaire, ou d’une école 
technique supérieure, ou titulaires d’un titre équivalent d’une école étrangère, ou 
inscrits au registre suisse A ou B, ou répondant aux exigences de la liste permanente 
du canton du Valais, fixées par le service social de la protection des travailleurs (tél. : 
027/606.74.00 (F)).
Les collaborateurs occasionnels engagés pour le mandat d’études parallèles doivent 
remplir les conditions de participation. Leurs noms devront être inscrits sur la fiche 
d’identification.

CRITERES DE JUGEMENT
Les projets seront examinés et appréciés en fonction des qualités qu’ils exprimeront 
dans les aspects suivants, sans ordre hiérarchique :

  – Pertinence de l'insertion dans le site et qualités des relations établies avec le 
contexte

  – Qualités fonctionnelles, structurelles et spatiales du projet
  – Expression architecturale et adéquation au thème
  – Economie générale du projet 

REPONSES AUX QUESTIONS
Les réponses aux 49 questions anonymes ont été transmises aux 6 bureaux invités 
par e-mail le 7 août 2025.
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JURY
Le jury est composé des personnes suivantes :

Président et membre professionnel
M.	 Philippe Venetz	 Aarchitecte cantonal, SIP

Membres thématiques
M. 	 Philippe Schmid	 Président du comité de la société coop. Le Foyer	
M. 	 Jérôme Livet 	 Directeur de l’EMS La Charmaie, Collombey-Muraz
Mme 	Françoise Métrailler 	 Vice-présidente de la Commune 	de Collombey-Muraz		

Membres professionnels
Mme	 Stéphanie Fornay-Farquet	 Architecte EPFL, SIA, Le Châble
M. 	 Olaf Hunger	 Architecte EPFL, FAS, SIA, Lausanne	
M. 	 Eric Lattion	 Ingénieur civil EPFL, SIA, Muraz

Suppléants thématiques	
M.	 Jean-Pierre Veuthey	 Vice-président du comité de la société coop. Le Foyer
Mme	 Natercia Knubel	 Conseillère municipale Collombey-Muraz
M.	 Peter Vetter	 Membre du Conseil de Gestion, Paroisse de Muraz

Suppléants professionnels
M.	 Christophe Lugon-Moulin 	 Architecte, SIP

Experts
M.	 Philippe Dias	 Service de la santé publique
Mme	 Anne Bührer Moulin	 Service cantonal de la Jeunesse  
Mme	 Cécile Bourban	 Directrice Structure Jeunesse, Collombey-Muraz                                    
Mme	 France Udressy 	 Directrice de l’EMS Riond-Vert, Vouvry
Mme	 Sylvie Rudaz	 Architecte EPFL, SIA, Sion
M. 	 Jean-Marc Pasteur	 Gérant immobilier

RAPPORT DU JURY – NOVEMBRE 2025
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EXAMEN PREALABLE
Conformément au règlement SIA 143, tous les projets ont fait l'objet d'un examen 
préalable, sans jugement de valeur, mais portant sur le contrôle de leur conformité 
avec le règlement du mandat d’études parallèles et des modalités du rendu. 
L'examen a été réalisé par le Service de l’immobilier et patrimoine en date du 20 
octobre 2025. Il a porté sur les points suivants :

Délai du rendu
6 équipes pluridisciplinaires sont invitées au concours, 6 projets ont été retournés au 
SIP dans les délais et les 6 maquettes sont parvenues à l’administration communale 
de Collombey-Muraz pour le 7 novembre 2025.

Respect du périmètre du concours
 Tous les projets remis respectent le périmètre mis à disposition.

Respect des prescriptions
Tous les projets remis respectent les alignements sur les deux routes communales
Tous les projets respectent les distances minimales de 6m à l’axe des deux routes 
S-O et N-E.

Tous les projets remis respectent l’accès au site depuis la route de Chanrion.

Tous les projets respectent les distances minimales de protection incendie AEAI 
entre les bâtiments 

Programme des locaux
Certains projets apportent quelques interprétations ou modifications au programme 
des locaux. Elles sont signalées dans l'analyse de chacun des projets.

Le respect des autres contraintes particulières et du rapport entre les différentes 
fonctions du programme n'a pas été contrôlé.

Valeurs statistiques 
Les calculs du cube SIA et des surfaces brutes de plancher ont été vérifiés avant le 
jugement.

JUGEMENT ET ANALYSE DES PROJETS
Le jury s'est réuni les 26 et 27 novembre 2025.

ANALYSE DE DETAIL DES PROJETS
Préalablement au jugement, le jury a passé en revue les 6 projets affichés, afin 
de s’informer des résultats du contrôle technique et de prendre connaissance des 
caractéristiques de chaque proposition.

Après avoir pris connaissance de l’examen préalable et analysé en détail les 
questions liées au respect des prescriptions, le jury décide d’accepter tous les 
projets au jugement.

1er tour d'élimination
Lors du premier tour, le jury a décidé d'éliminer les projets qui présentaient des 
difficultés de conception générale autant dans leur relation au site, au contexte bâti 
environnant, que dans leur organisation typologique et fonctionnelle. Le jury a pu les 
apprécier et les pondérer en tenant compte des avantages et inconvénients relatifs 
aux partis proposés. Les 2 projets suivants sont éliminés :

  – N°05	 LISIERES 	
  – N°06	 HORIZON PARTAGE

2ème tour d'élimination
Pour le deuxième tour, le jury et les futurs exploitants ont analysés les projets encore 
en lice avec les critères définis ci-dessus dans leur globalité en portant une attention 
particulière aux réflexions du Maître de l’ouvrage et de l’ingénieur civil. 

Il a étudié en particulier la qualité des espaces extérieurs et le fonctionnement 
général du projet. La pertinence de la disposition et des relations entre les différentes 
affectations. L’organisation et la qualité des espaces intérieurs.
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Enfin les qualités structurelles et spatiales des bâtiments, ainsi que l’expression 
architecturale, l’économicité et l’approche environnementale des projets tels que les 
enjeux liés à l’occupation du sol et aux excavations. 

Les différents aspects thématiques abordés sont débattus par le jury. Les 3 projets 
suivants sont éliminés :

  – N°01	 LES BOUTONS D’OR 	
  – N°02	 A L’AIR LIBRE
  – N°03	 CENTRAL PARK

CLASSEMENT ET ATTRIBUTION DES PRIX
Le jury n’établit pas de classement (art. 21 règl. SIA 143). Il sélectionne la meilleure 
proposition et la recommande pour la suite des études.

Selon l’art. 17.1 du règlement SIA 143, lors de mandats d’étude parallèles, tous les 
participants ont droit à la même indemnité. Un montant forfaitaire de 10’000.- TTC 
sera remis à chaque bureau ayant déposé un projet répondant aux prescriptions du 
présent règlement.

RAPPORT DU JURY – NOVEMBRE 2025
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU JURY
Au terme du jugement, le jury à l'unanimité, reconnaît le projet N°04 «TE-TRIS-ZE» 
comme lauréat du mandat d’études parallèles.

Conformément à l'art. 23.1 et 27.1 du règlement SIA 143, ainsi qu’aux art.1.16 et 
1.18 du règlement-programme du mandat d’études parallèles, le Maître de l'ouvrage 
entend confier au bureau d’architecture auteur du projet N°04 «TE-TRIS-ZE» le 
mandat d'étude et de réalisation de son projet.

Le projet propose une implantation au nord du site dans la continuité de l’existant, 
en prenant référence sur la volumétrie et les décalages de l’EMS. Un volume sur un 
niveau héberge l’UAPE, et deux autres les appartements protégés sur deux et trois 
niveaux. La séquence des petites places est prolongée depuis l’église jusqu’à une 
nouvelle place avec les entrées de l’UAPE et des appartements protégés.

L’atmosphère villageoise s’en voit renforcée et les nouvelles fonctions s’ancrent 
spatialement et socialement très subtilement dans leur environnement 

Le jury relève la pertinence et la clarté de ce projet, qui donne un excellent point de 
départ pour la poursuite des études. Son ancrage autant volumétrique que social 
dans le site est son point fort.

Le jury tient à souligner l'effort des concurrents dans la recherche de réponse aux 
problèmes posés.

La qualité et la diversité des propositions présentées ont permis de comparer des 
choix en termes de fonctionnement et de relations aux aménagements existants de 
manière à proposer une mise en forme cohérente et harmonieuse du programme.

EXPOSITION
Le vernissage officiel de l'exposition aura lieu le 14 janvier 2026 à 17h00 à l’EMS 
La Charmaie, Place sous l’Eglise 3, 1893 Collombey-Muraz.

Les projets y seront exposés à l’EMS La Charmaie, dans la zone ouverte au public, 
du lundi 19 au vendredi 23 janvier 2026, entrée libre de 8h30 à 18h30.

RAPPORT DU JURY – NOVEMBRE 2025
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N°04 TE-TRIS-ZE
LAURÉAT

EVEQUOZ FERREIRA ARCHITECTES, SION
Collaborateurs :
Milena Bergerre, Daniela Andrade, Gilian Sabatier, Benjamin Moulin, 
Isabelle Evéquoz, Nuno Ferreira
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Le projet propose une implantation au nord du site dans la continuité de l’existant, en 
prenant référence sur la volumétrie et les décalages de l’EMS. Un volume sur un niveau 
héberge l’UAPE, et deux autres les appartements protégés sur deux et trois niveaux. La 
séquence des petites places est prolongée depuis l’église jusqu’à une nouvelle place 
avec les entrées de l’UAPE et des appartements protégés.

L’atmosphère villageoise s’en voit renforcée et les nouvelles fonctions s’ancrent 
spatialement et socialement très subtilement dans leur environnement. Le travail de la 
topographie vient souligner le propos en pente douce et la parcimonie des volumes 
enterrés et le peu d’excavations permettent de dégager entièrement le socle côté nord-
est vers le champ où le parking, en ventilation naturelle, pourrait être réaffecté à d’autres 
fonctions dans un futur proche ou lointain.

Les volumétries avec leurs décalages en plan, leurs hauteurs différenciées et les façades 
alignées sur les sous-sols dégagent une simplicité et une grande rigueur.

La partie du site côté sud-est est laissée libre afin de préserver les vues des chambres de 
l’EMS existant sur le champ et le paysage lointain. La liaison directe avec l’EMS existant 
est certes dessinée, mais mériterait d’être renforcée et thématisée. La typologie avec 
une cage d’escalier centrale et deux couloirs latéraux gagnerait à être agrémentée de 
sous-espaces de partage et de rencontre et les couloirs à être élargis. Il s’agit de gagner 
en domesticité et de s’éloigner d’une typologie plus connotée aux EMS et au monde 
hospitalier. Les appartements sont rationnels et efficaces sans toutefois présenter les 
mêmes finesses que le reste du projet. La cuisine, dos à la lumière, l’absence d’une 
liaison plus directe entre chambre et salle-de-bains, un balcon plus généreux, sont des 
éléments à faire évoluer.

Le rez-de-chaussée, donnant sur la place où se situent les deux entrées de l’UAPE 
et des logements protégés, mériterait une fonction à fort potentiel public à la place 
des locaux CDTEA, ceci afin de garantir une animation de cette place en tout temps. 
L’UAPE, au nord du site, s’articule sur un niveau autour de deux noyaux. Sa proximité 
au terrain de sport et à l’école, ainsi que son espace extérieur distinct sont appréciés. 
L’indépendance de chaque salle reste à développer.

Le Jury relève la pertinence et la clarté de ce projet, qui donne un excellent point de 
départ pour la poursuite des études. Son ancrage autant volumétrique que social dans 
le site est son point fort.

Ce projet très compact pourra tout-à-fait intégrer et donner tout le potentiel aux 
recommandations formulées par le Jury.
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N°01 LES BOUTONS D’OR

FOURNIER MACCAGNAN ARCHITECTES, BEX
Collaborateurs :
Sandra Maccagnan, Pascal Fournier, Henning Kipper, Edward Delattre, 
Joaline Kohlenbrenner
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N°02 A L’AIR LIBRE

C B ARCHITECTES, SION
Collaborateurs :
Noa Zuchuat, Jessy Alvarez, Steven Emery, Thomas Crognaletti
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N°03 CENTRAL PARK

O & C ARCHITECTES SA, MONTHEY
Collaborateurs :
Oliveira Bruno, Boukhechina Malik, Emma Clerc, Evan Martenet
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N°05 LISIERES

AALBERTI BUREAU D’ARCHITECTURE SA, COLLOMBEY
Collaborateurs :
Adrien Alberti, Marc-Antoine Rousseau, Théo Moret, Raluca Tudor, Kilian Dormond
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N°06 HORIZON PARTAGE

DG ARCHITECTES SARL, VIONNAZ
Collaborateurs :
D’Antonio Grégory
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